
Gen6ve,  17  juillet  2019

Declaration,  item  8 : Justice,  reparation  et reconciliation  au  Burkina  Faso

Monsieur  le  President,

Merci  pour  l'honneur  que  vous  me donnez  de prendre  la  parole  (!Z/ 770/72 de la communauM

pastorale  petde  du Burkina  Faso.  Je suis  SONDE  Antine,  de lAssociatiorr  de Dewran  et

membre du Collectif  contrel'Imp'tmiM  au Burkina Faso.

Motisieur  re President,

Depuis  2015,  des attaques  de groupes  arm6s  terroristes  se multiplient  au Burkina  Faso.  D'abord

localis6es  dans  certaines  zones  du  pays,  ces attaques  se sont  par  la suite,  6tendues  El l'ensemble

du  territoire  national.

Dans  le cadre  de lutte  contre  le terrorisme,  le chef  d'6tat-major  g6n6ral  des armies  a annonc6

le 04 f6wier  2019  avoir  << neutralis6  >> cent  quarante-six  (146)  terroristes  au cours  d'une

operation  de repr6sailles  contre  des groupes  terroristes.

Monsieur  le  President,  que  s'est-il  reellement  passt  du  2 axi4  Ftvrier  2019  ?

En  effet,  du  2 au 4 f6vrier,  les Forces  de d6fense  et de s6curit6  (FDS)  ont  engage  des operations

dans  les d6partements  de Kain,  de Banh  (province  du Loroum,  Region  du Nord)  et de Di

(R6gion  de la Boucle  du Mouhoun).  Elles  ont  fait  du  porte-A-porte  au sein  de la population

civile  et ont  froidement  abattu  plus  de cent  soixante  (160)  personnes  en pr6sence  de leurs

proches  apres  les avoir  fait  sortir  de leurs  maisons.  Aucune  arrestation  n'a  6t6 faite  !

Monsieur  le President,  le 15 juillet  2019  dernier,  A l'heure  exacte  de la presentation  de ma

d6claration  sur  les d6placements  des populations,  les << commando  de la mort  >> frappaient  'a la

porte  de notre  maison.  Mon  beau  pare et mon  beau-fr6re,  un  616ve  en classe  de Terminale  et 9

autres  personnes  ont  6M arret6s  et sori'unairement  ex6cut6s  devant  les membres  de leur  famille.

Monsieur  le  Prtsident,  bien  d'autres  families  de la communaut6  dans  la region  du Sahel,  de la

Boucle  du Mouhoun,  du Nord,  du Centre  Nord  et de l'Est  ont assist6  impuissamment  A

l'ex6cution  barbare  de leurs  membres  et A la destruction  de leurs  biens  de la part  de l'an6e

burkinabe  et des groupes  arm6s  non  6tatiques  (Kogloweogo  et Dozo  venus  du  Mali).

Monsieur  le Prtsident,  le rapport  de Human  Right  Watch  du 22 mars  2019  sonne  l'alerte

d'alarme  et interpelle  le Gouvernement  sur  les ex6cutions  sommaires  ciblant  la communauM

pastorale  peule,  victimes  d'un  d61it  de facies.  Ce rapport  mentionne  l 15 ex6cutions  sommaires

pour  la seule  region  du  Sahel  et le rapport  de mission  du  Mouvement  Burkinabe  des Droits  de

l'Homme  et des  Peuples  (MBDHP)  de fin  mars  2019  fait  cas de 60 pasteurs  peuls  ex6cuMs.

Monsieur  le Prtsident,

"Le  droit  a la vie  est  inMrent  a la  personne  humaine.  Ce droit  doit  6tre  protege  par  la

loi.  Nut  ne  peut  e.tre  arbitrairement  privy  de la vie."  (Pacte  international  relatif  aux  droits

civils  et politiques).  Dans  un 6tat  de droit,  if est inadmissible  qu'une  personne  puisse

etre  arret6e  A son  domicile  et froidement  ex6cut6e  sans  aucune  forme  de proc6dure.



Recommandations  :

o  Justice  et r6paration  pour  les families  des victimes  d'ex6cutions  sommaires  ;

o  Arr8t  de toutes  formes  de discrimination  bas6es  notamment  sur  l'appartenance  ethnique

et/ou  religieuse  ;

o  Une  enquete  urgente  du MEDPA  sur les ex6cutions  somrnaires  et les d6tentions

arbitraires  au Burkjna  Faso.

Enfu'i,  nous  sollicitons  ;a tous  les organes  des  Nations  Unies  de consid6rer  la situation  de la

comrnunaut6  pastorale  peule  du  Burkina  Faso  comrne  une  pr6occupation  urgente.

Je vous  remercie

Foofo, On Jaraama


